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1635 April 3 . , Solothurn A
SCHREIBEN VOM [FRANZ. SECRETAIRE- INTERPRETE] J [ACQUES] VIGIER AN

AMMANN UND [GARDE]HPTM. [BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG

"J 'ay receu celle qu 'il vous a pieu m'escrire du premier de ce mois par la-
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quelle J ’ay entendu ce que vous me mandêz touchant le passage des quelques

trouppes francoyses par la Suisse [ - Begehren von Henri I Duc de Rohan,

mit über 4000 Mann durch die eidg . Orte ziehen und dem durch Wirren zerrisse-

nen Bünden zu Hilfe eilen zu dürfen - ] , Et d ' aultant que M. [Jacques de

S t a v a y - J . . . Mo l [ l ] ο n d i n mon beaufrere [ - dieser hatte Vigiers

Schwester Marie V i g i e r geheiratet - ] m ’a dict qu ' il vous escriroit am-
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plement sur ce sübject et diroit les raisons pourquoy Jls estoient pressés

de se haster de la sorte pour se rendre aux grisons Je ne Vous entretiendray

pas davantage , seullement Je Vous diray qu ' on aura a mesme Jnstant adverty,

ou advertira Mess . des [ V] Cantons Catholiques dud . passage , lequel Jls sont

tenus d ' avoir ouverts a sa Ma. ^e [Ludwig  XIII . J en Vertu de l' alliance,

n ' estant son Intention d ’offenser en façon . . . [quelconque ] le [ s ] d . s . des

ligues , ains seullement de maintenir puissamment ses alliés les grisons en

leur liberté et en ce qui leur appartient de droict [ - u . a . ging es Frankreich

um die Restitution des Veltlins an Bünden - ] dont lesd . s . des Cantons n ’ont

sübject de prendre aucun ombrage de cecy . ainsy que Monseigneur Ambassadeur

[Biaise M ê l i a n d] leur pourra représenter tout au long apres ces festes

des pasques [=8 . April ] , que Je Crois qu ’il pourra convocquer une assemblée

generale [ - die nächste vom franz . Ambassadoren einberufene gemeineidg . Tag-

satzung fand dann vom 5 . bis 7. August 1635 in Solothurn stattj Stadt und Amt
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Zug war dabei u . a . auch durch Zurlaüben vertreten - ] . Cest [gemeint Méliand,

der neueingetroffene franz . Ambassador ] un tres brave et très gratieux seig-

neur , . . . [lequel ne tâche ] que de donner tout Contentement a Mess . des

Ligues , pourveu qu ’ils façent aussy de leur costé ce qui pourra tourner au

service et Contentement de sa Ma. ^e Pour des nouvelles nous n ’avons pas grand

chose , sy non Je Crois que Vous aurêz appris que M. [ César du Cambout ] le

marquis de Coallin [=C ois l i n] a achepté la charge du Colennel general

des suisses [ et Grisons ] , laquelle Jl a payée et faict le serment . Voyla . . .

ce que Je vous puis mander pour le present et attendant d ’avoir l ’honneur de

Vous veoir moy mesmes en nos quartiers , cependant Je vous baise . . . les mains,

ainsy que faict aussy mon Pere [Jean V i g i e r ] " .

1 ) Das Schreiben vom Secrétaire - Interprète Jacques de Stavay - Mollondin da¬
tiert vom gleichen Tag - s . AH 29/58 - bringt jedoch zur obigen Thematik
kaum wesentlich neue Elemente.

2 ) s . EA V 2 , 951 (Nr . 749)
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